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latte contre le racisme et Ja discrimination raciale, m'a prie, 
en tant que question urgente, de vous soumettre les fails 
suivants concernant la campagne de !'Organisation des Nations 
Unies contre la discrimination raciale : 

a) Le Gouvernement raciste de l'Afrique du Sud et le 
regime illegal de la Rhodesie du Sud ont impudemment conti
nue de pratiquer des politiques de discrimination raciale et 
d'apartheid, en violation flagrante des buts et principes de la 
Charte des Nations Unies et de ceux qu'incarne la Declarntion 
universelle des droits de J'homme. 

b) Le Gouvernement raciste de l'Afrique du Sud continue 
d'amasser des armements, ce qui constitue une grave menace 
pour la securite et la souverainete d'Etats africains indepen
dants opposes a ses politiques racistes, ainsi que pour tous 
les peuples luttant contre Jes politiques racistes et inhumaines 
pratiquees en Afrique australe. 

c) Les politiques racistes pratiquees en Afrique australe 
ont ete autorisees, voire encouragees, a prendre de l'ampleur : 

i) Grace a !'existence et au fonctionnemcnt continus du 
regime raciste de la minorite blanche en Rhodesie du 
Sud en raison de l'inefficacite deliberee des mesures 
prises jusqu'ici par le Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Jrlande du Nord, puis-;ance 
administrante; 

ii) Grace a !'occupation illegale du Territoire de la Namibie 
par le Gouvernement raciste de l'Afrique du Sud. 

d) Les gouvernements racistes d'Afrique australe ont ete 
en outre renforces : 

i) Grace au maintien par de nombreux Etats de relations 
politiques, commerciales, militaires, economiques, socia
les et autres avec Jes gouverncments racistes d'Afrique 
australe, au mepris total des resolutions de !'Organi
sation des Nations Unies ainsi que des buts et principes 
de la Charle; 

ii) Grace a une alliance impie etablie enlre l'Afriquc du 
Sud, le Portugal et Ja Rhodesie du Sud en vue de 
reprimer la Jutte des peuples de cette region et d'etouffer 
la revolte de l'Afrique contre le racisme, !'apartheid, 
!'exploitation economique et la domination coloniale. 

e) L'Organisation des Nations Unies s'est vigoureusement 
elevee contre toutes les politiques fondees sur Ja discrimination 
raciale et, en consequence, elle a : 

i) Declare que tous Jes Etats dont la politique ou Jes 
pratiques officielles sont fondees sur la discrimination 
raciale contreviennent aux buts et principes de Ja 
Charte et a invite Jes gouvernements desdits Etats a 
s'abstenir immediatement d'appliquer cette politique; 

ii) Condamne la politique d'Etats qui, en raison de Jeur 
collaboration politique, economique ou militaire avec 
Jes regimes racistes d'Afrique australe, permettent a 
ces derniers d'appliquer et de perpetuer leurs politiques 
racistes et Jes y eneouragent et a invite lesdits Etats 
a mettre immediatement fin a une telle collaboration; 

iii) Reaffirme a maintes reprises la Jegilimite de la Jutte 
que menent tous Jes peuples opprimes, en particulier 
dans les territoires sous domination raciale ou etran
gere ou sous occupation etrangere, pour obtenir Jeur 
liberation et J'egaJite raciale et a demande que !'on 
fournisse a ces peuples en Jutte un appui moral et 
materiel accru et continu. 

/) Toutefois, Jes nombreuses resolutions que Jes divers 
organes de !'Organisation des Nations Unies ont adoptees 
n'ont guere ou pas eu d'effet, en raison de !'attitude d'arro
gance et de mepris flagrant et obstine qu'ont professee a leur 
egard l'Afrique du Sud et ses allies racistes transplante, sur 
le sol de l'Afrique, ainsi que de !'aide politique, economiquc 
et militaire que certains Etats continuent de leur fournir. 

II 

2. En consequence, l'Assemblee generale est aussi convain
cue que jamais que la poursuite des activites nationales et 
internationales dirigees contre la discrimination raciale sous 
toutes ses formes, anciennes ou modernes, est extremement 
importante si l'on veut que le monde vive dans la paix et 

Ja justice, conditions interdependantes et necessaires d'un 
avenir meilleur pour toute l'humanite. 

3. L'Assemblee generale est egalement convaincue que 
l'objectif fondamental recherche dans le domaine des droits 
de l'homme par !'Organisation des Nations Unies et, partant, 
par tous ses Etats Membres consiste a assurer a chacun le 
maximum de liberte et de <lignite et que, pour atteindre cct 
objectif, Ja legislation de chaque pays devrait garan1ir a 
chacun, sans distinction de race, de sexe, de langue, de religion 
ou d'opinion politique, tous Jes droits inherents a tout etre 
humain, sur la base de J'egalite, et que la population de 
chaque pays devrait etre pleinement informee des mefaits des 
politiques de discrimination raciale et des ideologies fondees 
sur la suprematie raciale et devrait s'associer aux efforts 
entrepris pour Jes condamner, s'y opposer et Jes comba1tre. 

4. En outre, l'Assemblee generale est convaincue que la 
survivance du racisme et du coJonialisme ne peut qu'entraver 
gravement Jes efforts deployes par la communaute interna
tionale en vue de garantir la paix, la justice et le progres. 

m 
5. Sur la base des faits et des convictions dont ii est fait 

etat ci-dessus, l'Assemblee generale m'a autorise a vous prier 
de 1ransmettre le present texte aux organe~ legislatifs, admi
nistratifs, judiciaires et syndicaux de votre pays ainsi qu'aux 
autorites responsables de J'enseignement et aux organes d'infor
mation, en vue de poursuivre la campagne mondiale contre 
la discrimination raciale, compte tenu du fait que l'Annee 
internationale de la Jutte contre le racisme et la discrimination 
raciale doit etre consideree comme la premicre annee d'une 
decennie pendant laquelle sera entreprise une Jutte cnergique 
contre ce fleau jusqu'a sa suppression totale. A cette fin, 
l'Assemblee generale recommande notamment : 

a) Que ce probleme soit etudie par toutes les conferences 
nationales et internationales, notamment celles qui concernent 
l'enseignement, !'information, Jes syndicats, etc.; 

b) Que !'on inculque aux enfants et aux jeunes !'esprit 
des droits de l'homme en inscrivant dans le programme des 
etudes des series speciales et des cours annuels consacres aux 
mefaits du racisme et de la discrimination raciale; 

c) Que Jes programmes prevus pour 1971. l'Annee inter
nationale de la Jutte contre le racisme et la discrimination 
raciale, soient poursuivis, developpes et mis a jour en vue 
d'intensifier Jes efforts pour combattre Ja discrimination raciale; 

d) Que !'on continue d'apporter ouvertement un soutien 
moral aux peuples qui luttent contre la discrimination raciale 
et !'apartheid et a leur fournir une aide materielle accrue; 

e) Que !'on rompe toutes les relations avec le Gouver
nement sud-africain et tous les autres regimes racistes; 

f) Que !'on deploie tous Jes efforts possibles pour que 
soient appliquees integralement toutes Jes resolutions du Con
seil de securite et de l'Assemblee generale qui traduisent la 
determination universelle de mettre fin a tous Jes cas de 
discrimination et d'exploitation etrangcre; 

g) Que !'on abroge toutes lcs lois et tous Jes reglements 
qui contribuent au maintien et a la propagation de la discri
mination raciale. 

IV 

6. L'Assemblee generale a prie le Secretaire general de 
Jui presenter, a sa vingt-septieme session, un rapport sur cette 
question, dans lequel devraient figurer Jes reponses des gou
vernements au message qui precede. 

2785 (XXVI). Annee intemationale de la Jutte 
contre le racisme et la discrimination raciale 

L'Assemblee generale, 

F ermement convaincue que toutes les formes de dis
crimination raciale constituent une negation totale des 
buts et principes de la Charte des Nations Unies et 
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qu'elles vont a l'encontre du progres humain, de la paix 
et de la justice, 

Rappelant ses resolutions 2446 (XXIII) du 19 de
cembre 1968, 2544 (XXIV) du 11 decembre 1969, 
dans laquelle elle a proclame l'annee 1971 comme 
Annee internationale de la lutte contre le racisme et 
la discrimination raciale, et 2646 (XXV) du 30 no
vembre 1970, dans laquelle elle a accueilli favorable
ment !'observation en 1971 de l' Annee internationale 
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale 
et demande instamment a tous les gouvernements, aux 
institutions specialisees et a toutes les autres organisa
tions interessees de redoubler d'efforts pour prendre 
des mesures efficaces et pratiques a cette fin, ainsi que, 
en particulier, la resolution 1588 (L) du Conseil econo
mique et social, en date du 21 mai 1971, prevoyant de 
nouvelles mesures a prendre dans le but precis d'eli
miner la discrimination raciale dans les domaines poli
tique, economique, social et culturel, 

Prewmt acte du deuxieme rapport d'activite presente 
par le Secretaire general sur la base des renseignements 
re~us des gouvernements, des institutions specialisees 
et des autres organisations internationales au sujet de 
!'observation de l'Annee internationale de la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale ainsi que des 
activites deployees par les organes de !'Organisation 
des Nations Unies pour eliminer toutes les formes de 
discrimination raciale et l' apartheid 7, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur 
l'exrmen et la reevaluation des politiques et activites 
de !'Organisation des Nations Unies dans le domaine 
de l'information 8, qui analyse le role des activites de 
!'Organisation des Nations Unies en matiere d'informa
tion eu egard a la realisation des objectifs fond::imen
taux de !'Organisation, notamment !'elimination de 
l'apartheid, de la discrimination raciale et du colonia
lisme, et qui souligne la necessite, dans le respect des 
principes d'universalite et d'objectivite, d'un pro
gramme d'information de !'Organisation des Nations 
Unies plus directement oriente vers l'appui de ces 
objectifs, 

Prenant note des mesures qui ant ete prises et des 
progres qui ant ete realises jusqu'a ce jour en ce qui 
concerne !'execution du programme organise en vue de 
!'observation de l'Annee internationale de la luttc 
contre le racisme et la discrimination raciale par les 
gouvernements, les organes de !'Organisation des Na
tions Unies, les institutions specialisees, les organisa
tions regionales intergouvernementales et les organisa
tions non gouvernementales nationales et interna
tionales interessees, 

1. F elicite les gouvernements, les organes de !'Orga
nisation des Nations Unies, les institutions specialisees, 
les organisations regionales intergouvernementales et 
les organisations non gouvernementales, qui ont agi de 
bonne foi, sans motivation politique et conformement 
a la Charte des Nations Unies et contribue d'une ma
niere positive a !'observation de l' Annee internationale 
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale; 

2. Felicite en outre le Secretaire general de la fa~on 
efficace dont il a coordonne les mesures adoptecs et les 
activites entreprises jusqu'a ce jour a !'occasion de 
l'Annee internationale de la Jutte contre le racisme et 
la discrimination raciale ainsi que des rapports d'acti
vite detailles qu'il a presentes a ce sujet a l' Assemblee 
generale; 

7 A/8367 et Corr.I et 2 et Add.I et 2. 
8 A/C.5/1320/Rev.I et Add.I. 

3. Recommande que les mesures adoptees et les 
activites entreprises a !'occasion de l' Annee interna
tionale de la luttc contre le racisme et la discrimination 
raciale par les gouvernements, les organes de l'Organi
sation des Nations Unies, les institutions specialisecs, 
les organisations regionales intergouvernementales et 
les organisations non gouvernementales veritablement 
desireuses d'eliminer le racisme et la discrimination ra
ciale soient poursuivies, developpees et elargies, et que 
les initiatives auxquelles a donne lieu !'observation de 
1' Annee internationale servent de lignes directrices pour 
l'etablissement de programmes orientes vers l'action 
qui visent a assurer la poursuite des travaux accomplis 
en 1971; 

4. Prie instamment tous les Etats interesses d'entre
prendre un programme de reparation politique, sociale, 
culturelle et economique afin d'ameliorer Ja situation 
de ceux qui subissent les effets des politiques de discri
mination raciale passees et actuelles et, en particulicr, 
lance un appel aux gouvernements et a tous les orga
nismes des Nations Unies pour qu'ils examinent d'ur
gence Jes problemes que pose !'education de la jeuncssc 
conformement aux ideaux de paix mondiale, de justice, 
de respect et de comprehension mutuels, ainsi que de 
respect de la valeur et de la <lignite de la personne 
humaine, aux principes generalement reconnus de la 
morale et aux principes du droit international touchant 
Jes relations amicales et la cooperation entrc Jes Etats 
en vue de lutter contre les politiques racistes et de pro
mouvoir l'egalite de droits et le progres economiquc, 
social et culture) pour tous; 

5. Prie tous Les organes de !'Organisation des Na
tions Unies, toutes les institutions specialisecs, organi
sations regionales intergouvernementales et organisa
tions non gouvernementales dotees du statut consultatif 
ayant competence en la matiere, agissant de bonne foi, 
sans motivation politique et conformement a la Chartc 
des Nations Unies, d'examiner en tant quc questions 
hautement prioritaires les points ci-apres : 

a) Les mesures qu'ils pourraient eux-memes pren
dre en vue de l'elimination rapide de la discrimination 
raciale dans le monde entier; 

b) Les mesures qu'ils pourraient suggerer a !curs 
organes subsidiaires, aux Etats ainsi qu'a des orga
nismes internationaux et nationaux d'adopter a ccttc fin; 

c) Les mesures complementaires necessaires pour 
assurer l'application pleine et entiere des decisions 
prises par eux en la matiere; 

6. Fait sienne !'invitation qu'a faite le Conseil eco
nomique et social a !'Organisation internationalc du 
Travail et a !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture de presenter a la 
Commission des droits de l'homme des rapports sur la 
nature et Les effets de toute discrimination raciale dont 
clles auraient connaissance dans leurs domaines de 
competence respectifs et demande que ccs rapports 
soient presentes chaque annee, et fait sienne egalement 
)'invitation qu'a faite le Conseil economique et social 
aux organisations non gouvernementales dotees du 
statut consultatif visees au paragraphe 5 ci-dessus et 
qui s'interessent particulierement a l'elimination du 
racisme et de la discrimination raciale de communiquer 
tous Les deux ans au Conseil, pour l'information di: 
tout organe interesse de !'Organisation des Nations 
Unies, des renseignements sur les efforts qu'elles ant 
deployes et Les progres qu'elles ant realises dans la 
lutte contre le racisme, !'apartheid et la discrimination 
raciale sous toutes ses formes; 
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7. Prie le Secretaire general : 
a) D'etudier, conformement aux conclusions enon

cees aux paragraphes 52 et 57 de son rapport sur 
l'examen et la reevaluation des politiques et activites de 
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de 
l'information 9, les programmes d'information relatifs 
a toutes les questions interessant la discrimination 
raciale, en tenant compte des avis du Conseil econo
mique et social et de ses organes subsidiaires compe
tents, afin de hater !'execution de tels programmes; 

b) D'entreprendre, en tant qu'element essentiel de 
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale 
apres l' Annee internationale, un programme mondial 
visant a mobiliser l'opinion publique, en particulier 
grace a des emissions radiodiffusees et televisees et 
grace a la distribution d'une documentation appropriee 
telle que la Declaration sur la race et les prejuges 
raciaux 10, adoptee par une conference de specialistes 
en la matiere reunie par !'Organisation des Nations 
Unies pour l'education, la science et la culture a Paris, 
en septembre 1967, et l'etude speciale sur la question 
de la discrimination raciale dans les domaines politique, 
economique, social et culture! preparee par le Rappor
teur special de la Sous-Commission de la lutte contre 
les mesures discriminatoires et de la protection des 
minorites 11, afin d'eliminer une fois pour toutes les 
faux dogmes raciaux qu'engendre le manque de con
naissances scientifiques ou la distorsion de ces connais
sances et de montrer que les differentes races sont 
complementaires; 

8. Prie le Secretaire general de presenter a 1' Assem
blee generale, lors de sa vingt-septieme session, un 
rapport sur les mesures prises par les organes de l'Orga
nisation des Nations Unies qui permette d'evaluer et 
de mettre au point de fa~on detaillee les autres me
thodes et mesures nouvelles qu'il conviendrait d'adopter 
pour lutter contre le racisme, la discrimination raciale 
et !'apartheid. 

200Je seance pleniere, 
6 decembre 1971. 

2786 (XXVI). Projet de convention en vue de 
l'elimination et de la repression du crime d'apartheid 

L' Assemblee generale, 
Profondement convaincue que !'apartheid est une 

negation totale des buts et principes de la Charte des 
Nations Unies et constitue un crime contre l'humanite, 

Reconnaissant qu'il est indispensable de prendre de 
nouvelles mesures efficaces en vue d'eliminer et de 
reprimer le crime d'apartheid, 

Reconnaissant que la conclusion, sous l'egide de 
!'Organisation des Nations Unies, d'une convention en 
vue de l'elimination et de la repression du crime 
d' apartheid sera une contribution importante a la lutte 
contre !'apartheid, le racisme, }'exploitation econo
mique, la domination coloniale et !'occupation etran
gere, 

Considerant que I' Assemblee gen er ale, a la presente 
session, n'a pas eu la possibilite de proceder a un 
examen complet du projet de convention soumis a la 
Troisieme Commission 12, 

9 A/C.5/1320/Rev.1. 
10 Document de l'UNESCO SHC/CS/122/8, appendice 4. 
11 La discrimination raciale (publication des Nations Unie, 

numero de vente: F.71.XN.2). ' 
12 Documents ofjiciels de l'Assemblee generale, vingt-sixiemc 

session, Annexes, point 54 de l'ordre du jour, document 
A/8542, par. 32. 

1. Prie le Secretaire general de transmettre a la 
Commission des droits de l'homme le projet de conven
tion en vue de !'elimination et de la repression du 
crime d' apartheid, ainsi que les comptes rendus des 
debats y afferents; 

2. Recommande a la Commission des droits de 
l'homme, lors de sa vingt-huitieme session, et au 
Conseil economique et social, lors de sa cinquante
deuxieme session, d'examiner en priorite cette question, 
en cooperation avec le Comite special de !'apartheid, 
et de presenter le projet de convention en vue de !'eli
mination et de la repression du crime d' apartheid qu'ils 
auront elabore a I'Assemblee generate, lors de sa vingt
septieme session. 

2001• seance pleniere, 
6 decembre 1971. 

2787 (XXVI). Importance, pour la garantie et I'obser
vation effectives des droits de l'bomme, de la 
realisation universelle du droit des peoples a 
l'autodetermination et de l'octroi rapide de l'inde
pendance aux pays et aux peoples coloniaux 

L'Assemblee generate, 
Reafjirmant ses resolutions 1514 (XV) du 14 de

cembre 1960, 1803 (XVII) du 14 decembre 1962, 
1904 {XVIII) du 20 novembre 1963, 2200 (XXI) du 
16 decembre 1966, 2535 B (XXIV) du 1 0 decembre 
1969, 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, 2649 (XXV) 
du 30 novembre 1970 et 2672 C (XXV) du 8 decembre 
1970, ainsi que la resolution VIII adoptee par la 
Conference internationale des droits de l'homme, tenue 
a Teheran en 1968 13, 

Reafjirmant solennellement que l'assujettissement des 
peuples a une emprise, une domination ou une exploi
tation coloniale etrangeres constitue une violation du 
principe du droit des peuples a disposer d'eux-memes 
ainsi qu'un deni des droits fondamentaux de l'homme 
et est contraire a la Charte des Nations Unies, 

P~eoccupee par le fait que de nombreux peuples 
contmuent de se voir refuser l'exercice du droit a dis
poser d'eux-memes et continuent de vivre sous une 
domination coloniale et etrangere, 

Exprimant son inquietude devant le fait que certains 
pays, en premier lieu le Portugal, avec l'appui de leurs 
allies ~e !'Organisation du Traite de l'Atlantique nord, 
condmsent une guerre, d'une part, contre le mouvement 
de liberation nationale des colonies et, d'autre part, 
contre certains Etats independants d'Afriquc et d'Asic 
et les pays en voie de developpement, 

Confirmant que le colonialisme sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestations, y compris les 
methodes neo-colonialistes, constitue une atteintc fla
grantc aux droits des peuples ainsi qu'aux droits fonda
mentaux de l'homme et a ses libertes fondamentales, 

Convaincue que !'application effective du principe du 
droit des peoples a disposer d'eux-memes est d'une 
importance primordiale pour la promotion des relations 
amicales entre les pays et les peoples, la garantie des 
droits de l'hommc et le maintien de la paix dans le 
monde, 

Afjirmant que l'avenir du Zimbabwe ne peut pas etre 
negocie avec un regime illegal et que tout reglement 
doit se faire sur la base du principe selon lequel il nc 

13 Acle final de la Conference internationale des droits de 
/'lwmme (publication des Nations Unies, numero de vcnte : 
F.68.XIV.2), p. 10. 


